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Comme on le sait déjà, le système commercial multilatéral a obtenu, suite à la création le
1er janvier 1995 de l'OMC, une structure permanente et certainement plus forte qu'avait le GATT,
son prédécesseur.

Les signataires de l'Accord sur la constitution de l'OMC ont ainsi accompli l'une des plus
importantes aspirations institutionnelles concernant la coopération économique entre les nations.

Au moment du premier bilan de la nouvelle Organisation, la Roumanie se joint fermement
à la famille des Membres de l'OMC pour renouveler et renforcer sa décision relative à la mise en oeuvre
des résultats duCycle d'Uruguay, ainsi que pour faire connaître sa volonté politiquede continuer l'ample
processus dans lequel nous nous sommes engagés visant à l'accomplissement d'un système commercial
multilatéral ouvert et flexible, fondé sur des règles convenues.

La présente Conférence a une signification particulière. Elle est la première de la série des
réunions ministérielles prévues par l'Accord OMC. Mais, ce qui est le plus important est le fait qu'elle
nous offre l'opportunité de veiller que la cohérence entre les politiques nationales et les règles et
disciplines multilatérales soit assurée, contribuant de cette manière au renforcement du cadre juridique
pour un commerce ouvert et équilibré, vrai facteur du progrès et du développement durable, de la
confiance et de la stabilité dans le monde.

C'est ainsi que Singapour est devenue un moment de référence pour toute l'activité et l'avenir
vers lequel l'OMC se dirige. La Conférence ministérielle doit reconnaître les bons résultats enregistrés
pendant les premiers deux ans d'existence de l'OMC et les efforts que ses Membres ont déployés pour
la mise en oeuvre des engagements assumés. En même temps, elle devrait identifier certaines difficultés
objectives apparues dans ce processus et encourager les Membres à prendre des mesures appropriées
d'assistance technique. Elle doit aussi confirmer le programme de travail et établir les objectifs de
perspective pour l'OMC.

La Roumanie attache une valeur et une signification accrues à l'OMC, vu son rôle de liant
pour les participants au commerce international, soient-ils grands, moyens ou petits, développés, en
transition ou en développement.

Les efforts déployés par la Roumanie pour l'intégration dans le système commercial multilatéral
ont été difficiles pour un pays qui doit faire face à un double processus de réforme: d'une part, la
transition interne et la transformation structurelle vers une économie de marché; d'autre part,
l'intégration dans un système multilatéral de règles et disciplines plus strictes et significativement plus
détaillées.
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Les évolutions les plus récentes dans lavie politique de mon pays vont contribuer à l'accélération
du processus de réforme, demandant encore des efforts considérables.

Dans ses efforts pour mettre en application l'Accord OMC, la Roumanie a attaché une attention
toute particulière à la compatibilité de la législation nationale et des mesures de politique commerciale
avec les dispositions de l'Accord OMC. On peut remarquer des résultats positifs dans le domaine des
règles, des droits de propriété intellectuelle, de la transparence ainsi que dans le domaine des
notifications.

Les engagements assumés relatifs à l'accès sur le marché des biens et des services ont été
appliqués en respectant les calendriers convenus. Nous sommes ouverts à participer à des nouvelles
négociations multilatérales visant une plus large libéralisation, tout en tenant compte de nos intérêts
et possibilités concrètes. C'est ainsi que nous continuons à examiner avec un préjugé favorable la
possibilité de participer activement aux négociations dans le domaine des services, y compris celui
des télécommunications de base.

En même temps, mon pays joindra ses efforts à la mise en oeuvre du programme de travail
issu de l'Accord OMC et contribuera à la consolidation permanente du système commercial multilatéral.

Nous avons accueilli favorablement la récente constitution du Comité pour les accords
commerciaux régionaux et son programme de travail. Comme on le sait, la Roumanie est située dans
une région où de tels accords ont significativement évolué pendant les dernières années, tout en répondant
à la poursuite de la libéralisation du commerce régional et international. De sa propre expérience,
la Roumanie peut affirmer que le régionalisme a déjà démontré son rôle positif dans la libéralisation
du commerce et dans la création de nouvelles opportunités de commerce pour tous les Membres de
l'OMC. Le régionalisme et le multilatéralisme - loin d'être opposés - sont complémentaires et se
renforcent mutuellement.

En ce qui concerne les nouveaux domaines, la Roumanie attache une grande importance au
commencement du dialogue sur les investissements, la concurrence, la simplification des procédures
commerciales et la transparence des règlements et des pratiques concernant les achats publics. Ces
nouveaux éléments sont de nature à contribuer à une ouverture graduelle du système de l'OMC vers
des domaines qui, à notre avis, sont étroitement liés au commerce et qui permettent le développement
et le renforcement du rôle de l'OMC dans l'économie mondiale.

Nous sommes tout à fait résolus à appuyer les efforts pour l'élargissement de l'OMC et nous
soutenons l'adhésion des pays candidats étant persuadés que ce processus aura une incidence positive
sur le système multilatéral de commerce fondé sur des règles.

Les aspects que je viens d'évoquer mettent en valeur le souhait de la Roumanie d'apporter
sa contribution à l'évolution et au développement ininterrompu du système commercial multilatéral.
A notre avis, les documents qui sont soumis à l'examen de la Conférence ainsi que les résultats de
celle-ci vont établir une synthèse claire du chemin parcouru déjà par l'OMC ainsi que de l'avenir de
notre Organisation dans le siècle suivant, ayant de telle façon une signification et une valeur politique
et économique remarquables.

Pour conclure, j'aimerais saisir l'occasion pour vous féliciter pour votre élection. Les mêmes
félicitations vont aux autres membres du Bureau.

Je voudrais aussi présenter la gratitude de ma délégation pour les efforts que le pays hôte a
déployés pour la préparation et la réussite de la Conférence ainsi que pour la chaleur avec laquelle
nous sommes entourés.
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Finalement, mais pas en dernier lieu, je veux présenter mes remerciements au Directeur général
de l'OMC, M. Renato Ruggiero, et au Secrétariat, dont la compétence, le dévouement et l'assistance
présents jour après jour à Genève et ici à Singapour ont rendu possible une belle préparation de cette
Conférence.




